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Communiqué du 24/10/2023 à 12h00 
 

 

Polluant : Particules en suspension PM10 Date du déclenchement de l’épisode : 
23/10/2023 
 

Carte des dépassements de seuil 
pour la journée du 24/10/2023 
 

 

Carte des dépassements de seuil pour la 
journée du 25/10/2023 

 

 

Description / Evolution et tendance :  
Pour la journée du mardi 24 octobre 2023 de fortes concentrations en particules fines sont attendues sur l’ensemble 
du réseau de mesures de la région. Il est recommandé de continuer à respecter les différentes recommandations 
pour aujourd’hui.  
Evolution et tendance : Grâce aux pluies prévues pour les prochaines heures, une baisse des concentrations 
débutera entre le 24 et le 25 octobre pour passer sous les seuils réglementaires à compter du 25 octobre 2023. 
 

 

Recommandations sanitaires et comportementales : Voir documents joints 

Coordonnées Qualitair Corse : 

Tél : 06 88 17 50 83/  06 74 05 72 81 
astreinte.qc@gmail.com 
www.qualitaircorse.org 

 

Coordonnées préfectures : 

Corse-du-Sud : 04 95 11 12 13 

pref-defense-protection-civile@corse-du-  sud.gouv.fr 
 

Haute-Corse : 04 95 34 50 00 

pref-defense-protection-civile@haute-corse.gouv.fr 
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